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ARTICLE 4BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement demandent la suppression de cet article qui crée une carte de sgour
temporaire portant la mention "salari€" ou "travailleur temporaire® d'une durée d'un an, tout en
laissant au préfet un pouvoir d'opposition en aval du dispositif.
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